
MOULIN SERROT 
Sur Lagoin commune de Saint-Vincent 

Ce moulin n'est pas mentionné dans le cadastre napoléonien de 
1845 ni dans les statistiques de 1890. Dans l’ouvrage de F. Fort* il 
est indiqué sa construction en 1907, pour autant, le registre 
municipal de Coarraze de 1914 note que « Bernard Serrot 
construisit moulin, voici 4 ans, en 1910, sur n°108 Section D du 
Plan Cadastral de sa propriété. Il put y creuser un canal, avec 
l’autorisation donnée*, à la condition d’abandonner un passage en 
bordure de champ qui devait être mis à disposition des habitants 
des lieux afin qu’ils puissent s’approvisionner de sable dans lopin 
communal déclaré la seule sablière de la commune et située en 
aval de la digue ».

Le moulin Serrot fut utilisé, plus ou moins clandestinement 
pendant la guerre de 39/45. Il fonctionna jusque dans les années 
1960. Certains du village se rappellent encore les sacs de toile 
blanche, au liseré bleue, qui contenaient la farine de maïs (pour les 
cochonnailles). Voici quelques vingtaines d'années, grâce à 



l'installation d'une scie circulaire, il débitait encore des planches 
pour un usage très local.

Le moulin possédait, voici encore peu d’années, deux paires de 
meules et trois rouets volants.


* La séance du Conseil Municipal de Saint Vincent du 13/08/1893 
Au sujet du moulin Serrot il est noté « Percement canal qui 
couperait chemin rural servant à exploiter des terres communales 
de Coarraze, le sieur Serrot s’engage à construire un pont. Le 
Conseil considérant que la construction du moulin est avantageuse 
pour la commune parce qu’elle en est complètement dépourvue, 
autorise le sieur Serrot à construire le pont selon les règles que lui 
fourniront les hommes de l’art ». 
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